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Référence : C.N.7.2016.TREATIES-XVIII.10 (Notification dépositaire)

STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE
ROME, 17 JUILLET 1998

AMENDEMENT DE L’ARTICLE 124 DU STATUT DE ROME
THE HAGUE, 26 NOVEMBRE 2015

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de 
dépositaire, communique :

Le 26 novembre 2015, à la onzième séance plénière de l’Assemblée des États Parties au Statut 
de Rome, qui a eu lieu du 18 au 26 novembre 2015 à La Haye, Pays-Bas, les Parties ont adopté par la 
résolution ICC-ASP/14/Res.2, conformément au paragraphe 3 de l’article 121 du Statut de Rome, 
l’Amendement de l’article 124 du Statut de Rome.

L’Amendement entrera en vigueur conformément au paragraphe 4 de l’article 121 du Statut de 
Rome qui se lit comme suit : 

« Sous réserve des dispositions du paragraphe 5, un amendement entre en vigueur à l’égard de 
tous les États Parties un an après que les sept huitièmes d’entre eux ont déposé leurs instruments de 
ratification ou d'acceptation auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ».

… On trouvera ci-joint un exemplaire certifié conforme de l’amendement à l’article 124 en 
anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe.

Le 15 janvier 2016



对《罗马规约》第124条的修正 

 

将《罗马规约》第124条删除。 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 



Amendment to article 124 of the Rome Statute 

 

Article 124 of the Rome Statute is deleted. 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 



Amendement de l’article 124 du Statut de Rome 

 

L’article 124 du Statut de Rome est supprimé. 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 



Поправка к статье 124 Римского статута 

 

Статья 124 Римского статута исключается. 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 



Enmienda al artículo 124 del Estatuto de Roma 

 
Se elimina el artículo 124 del Estatuto de Roma. 

 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 



 من نظام روما الأساسي 124تعديل المادة 
 

 من نظام روما الأساسي. 124المادة تلغى 
 




